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DELIBERATION N° 98/06-01 - COMPTE 
ADMINISTRATIF 1997

 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, présente le compte 
administratif à l’Assemblée. 
 
La balance générale fait apparaître les chiffres suivants : 
 
Investissement :  
 
Dépenses :     27 378 920, 05 
Recettes  :    21 307 277, 78 
Déficit d’investissement :    6 071 642, 27 
 
Fonctionnement : 
 
Dépenses :    28 780 591, 88 
Recettes :    35 820 616, 41 
Excédent de fonctionnement :    7 040 024, 53 
 
Monsieur le Maire s’étant retiré,  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, sous la présidence de M. 
REINSTADLER, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’approuver le compte administratif 1997 et de donner 
quitus à Monsieur le Maire de sa gestion. 
 
DELIBERATION N° 98/06-02 - COMPTE DE GESTION 
1997  
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’Assemblée que 
le compte de gestion se présente en tous points conforme 
au compte administratif. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de donner quitus à Monsieur le Trésorier Principal pour 
son compte de gestion 1997. 
 
DELIBERATION N° 98/06-03 - COMPTE 
ADMINISTRATIF 1997/AFFECTATION DES 
RESULTATS 
   
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée qu’il 
lui appartient de se prononcer sur l’affectation des 
résultats du compte administratif 1997, afin de respecter 
la nouvelle instruction budgétaire et comptable M14. 
 
Les résultats d’exécution du budget sont les suivants : 
 
- résultat de clôture investissement :   
  - 6 071 642, 27 
- résultat de clôture fonctionnement :   
 + 7 040 024, 53 
        
           ----------------- 
- résultat global :            
                968 382, 26 
 
 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide  à l’unanimité : 
 
- d’affecter la part nécessaire de l’excédent de 
fonctionnement de clôture pour couvrir le déficit 
d’investissement de clôture soit  6 071 642, 27 F et de 
reprendre le solde, soit 968 382, 26 F au budget 
supplémentaire 1998 dans l’excédent de fonctionnement 
reporté, 
 
- cette opération se traduira par l’émission d’un titre de 
recette au compte 1068, sur l’exercice 1998. 
 
DELIBERATION N° 98/06-04




